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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 
JEUDI 11 MAI 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 11 mai à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de 
MARCHEPRIME, dûment convoqué le OS mai 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil municipal, 
sous la Présidence de Monsieur Manuel MARTI NEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTI NEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme 
RUIZ, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, Mme BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. 
CAISSA, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BARQSAAVEDRA 
Mme JAU LARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme FARGE a donné procuration à Mme BRETTES 
M. COURTIN a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme BERTOSSI a donné procuration à M. ROYER 

Monsieur le Maire constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT): Mme FALCOZ-VIGNE 

Approbation des procès-verbaux des séances du Conseil municipal des 30 mars et 14 avril 2023 : 

Madame FALCOZ-VIGNE : « Monsieur le maire, je souhaiterais intervenir pour apporter une réponse à monsieur 
Guicheney qui nous avait posé une question suite à la délibération sur la fixation de la participation communale aux 
frais de fonctionnement des écoles privées, donc 190 élèves dont 70 élèves Marcheprimais. 

Madame MARTIN : page 10 du Procès-verbal, j'avais demandé à pouvoir avoir le coût de la révision du PLU. On ne me 
l'a pas envoyé. 

Monsieur le Maire: On ne vous l'a pas envoyé parce que la révision allégée du PLU a été approuvée le 30 mars par 
cette délibération, mais il y a la période de purge des 2 mois. Et c'est elle qui, s'il y a des observations, génère d'autres 
travaux nécessaires à cette approbation. On vous communiquera le chiffre final dès la fin de la purge. » 

Aucune autre observation n'étant formulée, les procès-verbaux sont adoptés à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire présente l'ordre du jour: 

Finances-Budget 
• N2023-38 - Approbation du Compte de gestion 2022 du budget principal VILLE. 
• N°2023-39 -Approbation du Compte administratif 2022 du budget principal VILLE. 
• N"2023-40 - Affectation des résultats du budget principal VILLE 2022. 
• N"2023-41 - Apurement du compte 1069 avant passage en MS7 budget principal VILLE. 
• N"2023-42 - Décision modificative n"1 budget principal VILLE. 
• N°2023-43 - Approbation du Compte de gestion 2022 du budget annexe équipement culturel La Caravelle. 
• N"2023-44 - Approbation du Compte administratif 2022 du budget annexe équipement culturel La Caravelle. 
• N°2023-45 - Affectation des résultats du budget annexe équipement culturel La Caravelle 2022. 

Affaires juridiques et Urbanisme 
• N2023-46 - Bilan de la politique foncière 2022. 
• N°2023-47 - Signature d'une convention de mise en œuvre de mesures compensatoires dans le cadre de la 

construction d'un site de maintenance et de remisage à Marcheprime. 
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Vie associative 
• N2023-48 - Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association FCPE du collège Gaston Flament de 

Marcheprime. 
• N"2023-49 - Attribution d'une subvention exceptionnelle au lycée de la mer. 

Administration générale 
• N°2023- 50 - Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

Délibération n"2023-38 
Approbation du Compte de Gestion 2022 du budget principal VILLE. 

Monsieur Christophe LORRIOT, adjoint aux finances expose :«je vais vous faire une présentation synthétique des 
données financières, comptes de gestion et comptes administratifs 2022. Ces données financières étant les mêmes, 
je vais faire une présentation etje proposerai au Conseil Municipal de présenter, à la suite à la fois la délibération sur 
le compte de gestion et ensuite la délibération sur le compte administratif. 
Vous voyez effectivement les résultats de la comptabilité 2022, en fonctionnement le total du produit est supérieur 
au total des charges avec une balance à+ 157 875 euros. 
Concernant la part investissement, elle a une balance négative pour le résultat comptable 2022 puisqu'en recettes 
nous étions à 2 189 116 euros et en dépenses à 2 766 542 euros, ce qui fait une balance négative de 577 425 euros. 
En intégrant les reports des résultats de l'exercice N-1, c'est-à-dire 2021 pour le compte 2022, donc concernant le 
fonctionnement, le report d'exercice représente 737 270 euros, d'où un résultat d'exercice pour le fonctionnement 
2022 en intégrant ces données à + 895 145 euros concernant l'investissement 2022, le report d'exercice 2021 était 
positif à+ 420 148 euros, additionnant sa balance négative, nous avons donc un résultat d'exercice à-157 277 euros. 
Cumulant le fonctionnement et l'investissement, la clôture l'exercice 2022 s'élève à + 737 868 euros. 
En intégrant les restes à réaliser concernant l'investissement 2022 en recettes, il est de 327 833 € et en dépenses de 
358 026 €, nous avons une balance négative et des restes réalisés 2022 reportés sur 2023 de 30 193 € associés à la 
clôture des exercices, nous avons un résultat global de 707 675 euros. 

Fonctionnement 

Total produits : 6691213€ 
Total charges : 6 533 338 € 

Balance: .57875 

Report exercice 2021: 737 270€ 

Résultat exercice : 895 145 € 

Investissement 
Total recettes: 2 189 116€ 
Total dépenses : 2 766 542€ 

Balance : -577 425 € 

Report exercice 2021: 20 148€ 

Résultat exercice :- 157277€ 

Clôture exercice 2022 · + 737 868€ 

RAR investissement 2022 
Recettes : 327 833€ 
Dépenses : 358 026 € 

Balance :-30193€ 

RÉSULTAT GLOBAL 
+ 707 675 € 

Vous avez l'évolution des répartitions de la structure des recettes sur le budget de fonctionnement. Donc ce qu'on 
peut voir entre de 2020 à 2022, c'est une augmentation des recettes liée à la fiscalité avec une grosse augmentation 
2022, ça on le sait, à cause de l'augmentation de 10% des bases d'imposition qui ont eu lieu en 2022. 
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Structure et évolution des recettes de fonctionnement 
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Je vais donc procéder si vous voulez bien à la lecture des deux délibérations concernant l'approbation du compte de 
gestion et l'approbation du compte administratif. Monsieur le maire sera obligé de s'absenter pour la délibération du 
compte administratif. » 

Monsieur Christophe LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et L.2121-31 relatifs à l'adoption 
et à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes; 

Vu la Commission communale des Finances qui s'est réunie le 02 mai 2023 ; 

Vu le Compte de Gestion ci-annexé ; 

Considérant le Budget Primitif de l'exercice 2022, les décisions modificatives qui s'y rattachent, le budget 
supplémentaire, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats; 

Considérant le Compte de Gestion dressé par le Receveur municipal accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de I' Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
pour l'ensemble du Budget Principal VILLE 2022 de la Commune de Marcheprime; 
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Considérant que les résultats portés sur le Compte Administratif et le Compte de Gestion 2022 du Budget Principal 
VILLE sont identiques; 

Considérant que les comptes sont réguliers; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- STATUE sur l'ensemble des opérations effectuées du 1 janvier au 31 décembre 2022 concernant le Budget Principal 
VILLE; 
- STATUE sur l'exécution de ce budget en ce qui concerne les différentes sections budgétaires; 
- STATUE sur la comptabilité des valeurs inactives; 
- DECLARE que le Compte de Gestion 2022 du budget principal VILLE de la commune de Marcheprime, dressé pour 
l'exercice 2022 par le Receveur municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation, ni 
réserve de sa part; 
- APPROUVE le Compte de Gestion de la commune de Marcheprime pour l'exercice 2022 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant formulée, la délibération adoptée par 22 voix pour et 3 Abstentions (Mme Martin, M. 
Guicheney, M. Maillard). 

Délibération n2023-39 
Approbation du Compte Administratif 2022 du budget principal VILLE. 

Monsieur le Maire : «la présentation a déjà été faite par Christophe LORRIOT. C'est un compte administratif qui est 
dressé par l'ordonnateur, c'est-à-dire par le maire et donc avant de passer au vote, je quitte cette assemblée. 
Je nomme comme présidente de cette assemblée, la première adjointe Maylis BATS qui se substitue à moi. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Maylis BATS, 1 adjointe au maire, conformément à l'article 
L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-12, L.1612-13 et L.2121-31 relatifs 
au vote du Compte Administratif; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes; 

Vu la délibération n° 2023-38 approuvant le Compte de Gestion du Trésorier principal municipal relatif au budget 
principal VILLE pour l'exercice 2022; 

Vu la tenue de la Commission des Finances du 02 mai 2023; 

Considérant qu'il y a lieu de procéder au vote du Compte Administratif 2022 du budget principal VILLE, dressé par 
Monsieur Manuel Martinez, Maire ; 

Considérant la présentation du budget primitif, du budget supplémentaire et des décisions modificatives de l'exercice 
considéré; 

Compte tenu des éléments exposés et hors de la présence de Manuel MARTI NEZ, Maire de Marcheprime; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE de la présentation faite du Compte Administratif 2022 pour le budget principal VILLE tel que détaillé en 
annexe; 
- APPROUVE le Compte Administratif tel que présenté lequel peut se résumer par le tableau ci-dessous; 
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EX ERCICE 2022 RESULTATS - BUDGET "PRINCIPAL" 

Investissement Fonctionnement Cumul 
[ Libellé Dépenses 1 recettes Dépenses 1 recettes Dépenses 1 recettes 

[Soldes reportés 1 420 148,63 € 0,00 €] 737270,44€ 0,00 €] 1157 419,07 € 

!Réalisé 2 766 542,49 €] 2 189 116,60€ 6 533 338,62 €] 6 691 213,11 € 9 299 881,11 €] 8 880 329,71 € 
[ Solde d'exécution 577 425,89 €] 1 157 874,49 € 419 551,40 €] 

!Total 2 766 542,49 €] 2 609 265,23 € 6 533 338,62 €] 7 428 483, 55 € 9 299 881,11 €] 10 037 748,78 € 

[RESULTAT DE CLOTURE 157 277,26 €] 1 895 144,93 € 1 737 867,67 € 

1 Restes à réaliser 358 026,44 €] 327 833,97 € 358 026,44 €] 327 833,97 € 

[Total général 3124 568,93 €] 2 937 099,20 € 6 533 338,62 €] 7 428 483,55 € 9 657 907,55 €] 10 365 582,75 € 

I Résultat global 187 469,73 €] 1 895 144,93 € 1 707 675,20 € 

Les dépenses et les recettes doivent être inscrites sur les lignes « réalisé de l'exercice » et « restes à réaliser». Les « 
déficits » et les « excédents » doivent être inscrits sur les lignes « soldes reportés », « résultat de clôture » et « résultat 
global». 

- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives aux reports à nouveau, aux 
résultats d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes; 
- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser; 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus pour le budget concerné; 
- PREND ACTE de la tenue du débat sur les actions de formation aux élus, dont le tableau récapitulatif est joint au 
Compte Administratif du Budget principal ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Madame Maylis BATS: « donc nous passons au vote, qui est contre ? Qui s'abstient ? Délibération adoptée à la 
majorité. 
Monsieur le Maire ? 
Donc Monsieur le Maire, la délibération a été adoptée à la majorité. 

Monsieur le Maire : merci de ce vote et merci de ce qu'il exprime, c'est-à-dire la confiance en l'ordonnateur, merci 
beaucoup. 

Délibération adoptée par 21 voix pour et 3 Abstentions (Mme Martin, M Guicheney, M. Maillard). 

Délibération n"2023-40 
Affectation des résultats du budget principal VILLE 2022. 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances expose que : « une petite présentation rapide de l'affectation des résultats 
du compte administratif 2022 ; donc en termes de fonctionnement nous avions vu précédemment que les résultats 
d'exercice étaient de+ 895 145 euros concernant l'investissement, il était négatif à hauteur -157 277€. 
Donc ces résultats seront affectés de la manière suivante : 

Affectation des résultats 

Investissement 
Fonctionnement 

Résultat exercice :+895 145 € 

RI 1068 : 187 470€(157 277 + 30 193) 
RF 002 : 707 675 € 

Résultat exercice: 157 277€ 

Dl 001 : 157 277€ 
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Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et R2311-11 relatif à l'affectation 
des résultats ; 

Vu le Compte de Gestion et le Compte Administratif 2022 adoptés respectivement par délibérations n° 2023-38 et 
2023-39 au cours de cette même séance ; 

Vu la tenue de la Commission des Finances du 02 mai 2023; 

Considérant que les résultats sont affectés par l'assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs, lors 
du vote du Compte Administratif 2022; 

Considérant les soldes entre les dépenses et les recettes tels que présentés ci-dessous ; 

BUDGET PRINCIPAL: 

1- Détermination du résultat à affecter 

Recettes de fonctionnement 2022 : 
Dépenses de fonctionnement 2022: 

Excédent de fonctionnement 2022: 

Résultat de fonctionnement antérieur 
reporté: 

6 691 213.11 € 

6 533 338.62 € 

157 874.49 € 

737 270.44 € 

Résultat à affecter (A) : 895 144.93 € 

2- Détermination du besoin de financement de la section d'investissement 

Recettes d'investissement 2022 : 
Dépenses d'investissement 2022 : 

Résultat d'investissement 2022 : 
Résultat investissement antérieur reporté : 

Résultat d'investissement cumulé {B): 

3 - Reste à réaliser au 31 décembre 2022 

Recettes: 
Dépenses: 

Solde des restes à réaliser 2022 (C) : 

2189 116.60 € 
2 766 542.49 € 

-577 425.89 € 

420 148.63 € 

-157 277.26 € 

327833.97€ 
358 026.44 € 

-30 192.47 € 

DEFICIT DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
D=B+C 

RESULTAT GLOBAL (A+D) = 

-187 469.73 € 

707 675.20€ 

BALANCE GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (en€) 
Budget PRINCIPAL 

FONCTIONNEMENT Résultats ex. Réalisé Restes à réaliser Total antérieurs 
DEPENSES 6533338.62 6533338.62 
RECETTES 737 270.44 6691213.11 7428483.55 
RESULTATS 737270.44 157 874.49 0,00 895 144.93 

Affectation du Résultat de 
Fonctionnement 895144.931 

RI 1068: 187 469.73 € 

RF 002 : 707 675.20€ 
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INVESTISSEMENT Résultats ex. 
Réalisé Restes à réaliser Total 

antérieurs 
DEPENSES 2 766 542.49 358 026.44 3124 568.93 
RECETTES 420148.63 2189116.60 327 833.97 2 937 099.20 
RESULTATS 420148.63 - 577 425.89 - 30192.47 -187 469.73 

Affectation du Résultat d'investissement -157 277.26 
-------. Dl 001 : 157 277.26 € 

RI 1068 : 187 469.73 € 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AFFECTE les résultats 2022 comme suit : 

Résultat de fonctionnement au 31/12/2022 : 895 144.93 €: 

• Affectation RI 1068 : 187 469. 73€ 
• Excédent de fonctionnement reporté R002 : 707 675.20€ 
• Déficit d'investissement reporté D00l : 157 277.26 € 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée par 22 voix pour et 3 Abstentions (Mme Martin, M Guicheney, M. Maillard). 

Délibération n2023-41 
Apurement du compte 1069 avant passage en M57 budget principal VILLE. 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances expose :«le compte 1069 a été créé par le Trésorier Payeur Général lorsque 
l'instruction M14 a été mise en place dans les collectivités territoriales. Cette mise en place a généré certaines charges 
supplémentaires pour les communes qui n'étaient pas prévues à l'origine et donc pour éviter effectivement 
d'augmenter cette charge des communes, ils ont créé ce compte spécifique, en dépenses d'investissement bien sür, 
sur lequel les communes avaient la possibilité de verser ces charges et qu'elles seraient réglées plus tard. 
Sauf qu'au 1er janvier 2024, toutes les collectivités territoriales devront passer au référentiel M57, et dans ce 
référentiel, ce compte 1069 disparaît et donc il faut le solder. Il représente un peu plus de 37 000 euros de dépenses 
d'investissement pour la commune de Marcheprime sachant que pour de plus grosses communes, cela représente 
plusieurs millions d'euros. 
Donc nous devons obligatoirement délibérer ce soir pour pouvoir procéder à l'apurement de ce compte 1069 avant le 
passage au référentiel, M57. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2312-1 à L2312-4 et L2313-1à L2313-2; 

Vu le décret n• 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret n• 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du Ill de l'article 106 de la loi du 7 aoüt 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

Vu la commission des finances qui s'est réunie en date du 02 mai 2023; 

Considérant que dans le cadre des travaux préparatoires au passage à la M57, il convient dès à présent de traiter le 
solde débiteur du compte 1069 apparaissant dans la comptabilité communale; 
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Considérant que le compte 1069 intitulé « Reprise sur excédent capitalisé - Neutralisation de l'excédent des charges 
et produits « a participé au dispositif de la mise en place de la réforme de l'instruction budgétaire et comptable M14; 

Considérant qu'il subsiste au compte 1069 du budget principal de la Commune un solde débiteur d'un montant de 
37 741,78 €, qui doit faire l'objet d'un apurement afin de rectifier les écritures comptables; 

Considérant que cet apurement peut être réalisé avant l'adoption du référentiel M57; 

Considérant qu'il convient de procéder à cet apurement par une opération semi-budgétaire par le débit du compte 
1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE l'apurement du compte 1069 avant le passage de la M57; 
- AUTORISE le comptable public à procéder sur l'exercice 2023 à l'apurement du compte 1069, d'un montant de 
37 741,78 €, par un mandat compte 1068; 

- DIT que les crédits seront inscrits dans la décision modificative n" 1 du budget principal 2023; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité, ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-42 
Décision modificative n1 - Budget principal VILLE 2023 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances expose :«la décision modificative qui va être apportée au budget 2023 porte 
principalement sur l'apurement du compte 1069 et donc l'alimentation en crédit du compte 0168, recettes 
d'investissement. 
Deux raisons : l'apurement du compte 1069 -- Passage en référentiel M57 au 01/01/2024 puis l'achat de terrain foncier 
au niveau de la zone Réganeau. 
Les recettes d'investissement: on va réaliser une opération financière au compte 20222 qui concerne le FCTVA. Vous 
savez que sur le compte 2023 en recette d'investissement, nous avions inscrit 0€ au FCTVA parce que nous ne 
connaissions pas et nous n'avions pas la possibilité de faire les calculs nous-même, nous avons reçu effectivement 
récemment les montants qui seront affectés à la FCTVA en 2023. 
Donc nous avons largement de quoi alimenter le compte FCTVA, et nous avons décidé, pour le moment, dans le cadre 
de cette décision modificative de l'alimenter au strict besoin de l'apurement du compte 1069 et de l'augmentation du 
financement de l'achat du terrain de Réganeau. Donc nous alimenter ce compte à hauteur de 43 641, 78 €, qui en 
dépenses d'investissement se décomposent comme suit. » 

OBJET: 
1- Apurement du compte 1069 - Passage au référentiel budgétaire M57 au 01/01/24 
2- Achat de terrain foncier 

Recettes d'investissement 
OP Financières 

Compte 20222 -FCTVA : 43 641,78 € 

Dépenses d'investissement 
OP Financières 

Compte 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés: 37 741,78 € 
OP Foncière (OP 059) 

Compte 21111 - Terrains nus : 3 900 € 
Compte 2112 - Terrains de voirie- 2 000€ 

Total: 43 641,78€ 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1612-1 à 1612-20 et L2311-1 à L2343-2 
relatifs à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 
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Vu l'arrêté ministériel du 9 décembre 2021 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n 2023-17 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget 
principal VILLE en date du 23 février 2023 ; 

Vu la commission des Finances qui s'est réunie le 02 mai 2023; 

Considérant l'apurement du compte 1069 pour le passage en MS7 au 1 janvier 2024 et des frais annexes d'opérations 
foncières; 

Considérant que ces situations nécessitent d'adopter des modifications aux montants des crédits autorisés pour les 
chapitres et opérations concernées, tout en respectant les équilibres du budget ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE d'inscrire au budget principal VILLE 2023 les crédits selon les tableaux présentés ci-après, qui s'équilibrent 
par section, aux chiffres suivants : 

INTITULES DES COMPTES DEPENSES RECETTES 

COMPTES MONTANTS (€) COMPTES MONTANTS (€) 
OP: OPERATIONS FINANCIERES 37 741,7 43 641,78 

F.C.T.V.A. 10222 43 641,78 
Excédents de fonctionnement capitalisés 1068 37 741,7 

OP : OPERATIONS FONCIERES 5 900,0 
Terrains nus 21111 59 3900,0C 
Terrains de voirie 2112 59 2000,0C 

TOTAUX EGAUX- INVESTISSEMENT 43 641,7 43 641,78 

Détail par fonctions : 

INTITULES DES COMPTES DEPENSES RECETTES 

COMPTES MONTANTS ( €) COMPTES MONTANTS (€) 

020- ADMINISTRATION GENERALE DE LA COLLECTNV 37 741,78 43 641,78 
F.C.T.V.A. 10222 43 641,78 
Excédents de fonctionnement capitalisés 1068 37741,78 

822- VOIRIE COMMUNALE ET ROUTES 2 000,00 
Terrains de voirie 2112 2 000,00 

90 • INTERVENTIONS ECONOMIQUES 3 900,00 
Terrains nus 21111 3 900,00 

TOTAUX EGAUX - INVESTISSEMENT 43 641,78 43 641,78 

- APPROUVE la décision modificative n°1 du budget principal VILLE 2023 dont les informations ont été précisées en 
séance; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Bellet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n"2023-43 
Approbation du Compte de Gestion 2022 du budget annexe équipement culturel La Caravelle. 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances expose: « je vous propose de faire la même présentation que pour le compte 
de gestion et pour le compte administratif principal de la ville. Je vais faire une présentation qui regroupera à la fois 
le compte de gestion du budget annexe et le compte administratif du même budget pour La Caravelle. 

Les résultats sont les suivants : 

Fonctionnement lnvestis.sement 

Total produits: 561 903 € 
Total charges : 455 490 € 

Total recettes : 214 295 € 
Total dépenses : 155 600€ 

Balance : 06 1 Balance : 5 695€ 

Report exercice 2021 : 35 814€ 

Résultat exercice: 142 227€ 

Report exercice 2021 : - 165 215 € 

Résultat exercice: - 106 519 € 

Clôture exercice 2022 :+35 708 € 

RAR Investissement 2022 
Recettes : 189 026 € 
Dépenses : 450 859 € 

Balance : - 261 833€ 

RÉSULTAT GLOBAL 
- 226 125 € 

Comme pour le budget principal, je vous présente la structure et l'évolution des recettes de fonctionnement: 

Structure et évolution des recettes de fonctionnement 

100,0% 
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98,0% 

97,0% 
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94,0% 

93,0% 

92,0% 
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94,6% 94.0 

2020 2021 2022 

■ Dotations et participations Produits et services 

Donc on voit qu'il y a effectivement une baisse des dotations concernant effectivement le budget de la Caravelle, la 
principale dotation venant du budget principal de la municipalité et nous voyons une belle augmentation des recettes. 
On sait bien qu'en 2020 il y avait le covid, et maintenant qu'il y en a moins, les gens viennent plus à La Caravelle et 
donc les produits de service augmentent. 
Concernant la structure et l'évolution des dépenses de fonctionnement: 

Structure et évolution des dépenses de fonctionnement 
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Nous avons une augmentation légère des charges générales, donc on comprend bien qu'en 2020 avec le covid les 
charges étaient moindres et l'activité à La Caravelle ayant repris, il y a donc cette augmentation qui est logique et nous 
avons une stabilité concernant les charges de personnel, » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de lé délibération soumise au vote du Conseil Municipal : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et L.2121-31 relatifs à l'adoption 
et à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes; 

Vu la Commission communale des Finances qui s'est réunie le 02 mai 2023; 

Vu le Compte de Gestion ci-annexé ; 

Considérant le Budget Primitif de l'exercice 2022, les décisions modificatives qui s'y rattachent, le budget 
supplémentaire, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats; 

Considérant le Compte de Gestion dressé par le Receveur municipal accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
pour l'ensemble du Budget annexe Equipement Culturel La Caravelle 2022 de la Commune de Marcheprime; 

Considérant que les résultats portés sur le Compte Administratif et le Compte de Gestion 2022 du Budget annexe 
Equipement Culturel La Caravelle sont identiques; 

Considérant que les comptes sont réguliers ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- STATUE sur l'ensemble des opérations effectuées du 1 janvier au 31 décembre 2022 concernant le Budget annexe 
Equipement Culturel La Caravelle; 
- STATUE sur l'exécution de ce budget en ce qui concerne les différentes sections budgétaires; 
- STATUE sur la comptabilité des valeurs inactives; 
- DECLARE que le Compte de Gestion 2022 du budget annexe Equipement Culturel La Caravelle de la commune de 
Marcheprime, dressé pour l'exercice 2022 par le Receveur municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, 
n'appelle ni observation, ni réserve de sa part; 
- APPROUVE le Compte de Gestion de l'équipement culturel La Caravelle pour l'exercice 2022 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-44 
Approbation du Compte Administratif 2022 du budget annexe équipement culturel La Caravelle. 

Monsieur le Maire : «je cède toujours la présidence à la première adjointe Maylis BATS qui répondra même aux 
questions et qui préside, je reviens. » 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Maylis BATS, 1 adjointe au maire, conformément à l'article 
L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-12, L.1612-13 et L.2121-31 relatifs 
au vote du Compte Administratif; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes; 

Vu la délibération n° 2023-44 approuvant le Compte de Gestion du Trésorier principal municipal relatif au budget 
annexe Equipement Culturel La Caravelle pour l'exercice 2022; 
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Vu la tenue de la Commission des Finances du 02 mai 2023 ; 

Considérant qu'il y a lieu de procéder au vote du Compte Administratif 2022 du budget annexe Equipement Culturel 
La Caravelle, dressé par Monsieur Manuel Martinez, Maire; 

Considérant la présentation du budget primitif, du budget supplémentaire et des décisions modificatives de l'exercice 
considéré; 

Compte tenu des éléments exposés et hors de la présence de Manuel MARTI NEZ, Maire de Marcheprime; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- PREND ACTE de la présentation faite du Compte Administratif 2022 pour le budget annexe Equipement Culturel La 
Caravelle tel que détaillé en annexe; 
- APPROUVE le Compte Administratif tel que présenté lequel peut se résumer par le tableau ci-dessous; 

EXERCICE 2022 RESULTATS - BUDGET "EQUIPEMENT CULTUREL" 

Investissement Fonctionnement Cumul 
[ Libellé Dépenses 1 recettes Dépenses 1 recettes Dépenses 1 recettes 

1 Soldes reportés 165 215,55 €] 1 35 814,19 € 165 215,55 €l 35 814,19 € 

I Réalisé 155 599,53 €] 214 295,14 € 455 489,88 €] 561 903,56 € 611 089,41 €] 776 198,70 € 
1 Solde d'exécution 1 58 695,61 1 106 413,68 € 1 165 109,29 € 

ITotal 320 815,08 €] 214 295, 14 € 455 489,88 €] 597 717.75 € 776 304,96 €l 812 012,89 € 

1 RESULTAT DE CLOTURE 106 519,94 €] 1 142 227.87 € 1 35 707,93 € 

1 Restes à réaliser 450 859, 00 €1 189 026,00 € 450 859,00 €1 189 026,00 € 

ITotal aénéral 771 674,08 €] 403 321,14 € 455 489,88 €] 597 717.75 € 1 227 163,96 €l 1 001 038,89 € 

1 Résultat global 368 352,94 €] 1 142 227,87 € 226 125,07 €] 

Les dépenses et les recettes doivent être inscrites sur les lignes « réalisé de l'exercice » et « restes à réaliser». Les« 
déficits » et les « excédents » doivent être inscrits sur les lignes « soldes reportés », « résultat de clôture » et « résultat 
global». 

- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives aux reports à nouveau, aux 
résultats d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser; 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus pour le budget concerné ; 
- PREND ACTE de la tenue du débat sur les actions de formation aux élus, dont le tableau récapitulatif est joint au 
Compte Administratif du Budget annexe; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Madame BATS : «merci, je vous propose de passer au vote, qui est contre ? Qui s'abstient? 
Je vous remercie. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire : merci encore de la confiance pour ces budgets exécutés sur l'année 2022 que ce soit le budget 
principal Ville ou le budget annexe équipement culturel La Caravelle. » 

Délibération n"2023-45 
Affectation des résultats du budget annexe équipement culturel La Caravelle 2022. 

Monsieur LORRIOT, adjoint aux finances expose :«nous devons affecter en fonctionnement la somme de+ 142 227 
euros, le résultat de l'exercice 2022 est à - 106 519 euros. Il faut également intégrer la balance négative des restes à 
réaliser 2022 qui était de - 226 000 ... et quelques euros. » 
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L'affectation va se faire de la façon suivante: 

Affectation des résultats 

Investissement 
Fonctionnement 

Résultat exercice: 142 227€ Résultat exercice :- 106 519 € 

RI 1068 : 142 227 € 
RF 002 :0 € 

Dl 001: 106 519 € 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération suivante soumise au vote des élus : 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et R.2311-11 relatifs à l'affectation 
des résultats; 

Vu le Compte de Gestion et le Compte Administratif 2022 adoptés respectivement par délibérations n 2023-44 et 
2023-45 au cours de cette même séance ; 

Vu la tenue de la Commission des Finances du 02 mai 2023 ; 

Considérant que les résultats sont affectés par l'assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs, lors 
du vote du Compte Administratif 2022 ; 

Considérant les soldes entre les dépenses et les recettes tels que présentés ci-dessous ; 

BUDGET ANNEXE EQUIPEMENT CULTUREL 

1- Détermination du résultat à affecter 

Recettes de fonctionnement 2022 : 
Dépenses de fonctionnement 2022 : 

Excédent de fonctionnement 2022 : 
Résultat de fonctionnement antérieur 
reporté: 

561 903.56 € 
455 489.88 € 

106 413.68 € 

35 814.19 € 

Résultat à affecter (A) : 142227.87€ 

2- Détermination du besoin de financement de la section d'investissement 

Recettes d'investissement 2022 : 
Dépenses d'investissement 2022 : 

Résultat d'investissement 2022 : 
Résultat investissement antérieur reporté: 

Résultat d'investissement cumulé (B) 

3 - Reste à réaliser au 31 décembre 2022 

Recettes: 
Dépenses: 

Solde des restes à réaliser 2022 (C) : 

214 295.14 € 
155 599.53 € 

58 695.61 € 
-165 215.55 € 

-106 519.94 € 

189 026.00 € 
450859.00€ 

-261 833.00 € 

DEFICIT DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
D=B+C 

RESULTAT GLOBAL (A+D) = 

-368 352.94.€ 

-226 125.07 € 
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BALANCE GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (en €) 

Budget CULTUREL 

FONCTIONNEMENT Résultats ex. 
Réalisé Restes à réaliser Total 

antérieurs 
DEPENSES 455489.88 455 489.88 
RECETTES 35 814.19 561903.56 597 717.75 
RESULTATS 35 814.19 106 413.68 0,00 142 227.87 

Affectation du Résultat de 
Fonctionnement 

142 227.87 
RI 1068 :142 227.87 
RF002: 0 

INVESTISSEMENT 
Résultats ex. 

Réalisé Restes à réaliser Total 
antérieurs 

DEPENSES 165 215.55 155 599.53 450859.00 771674.08 
RECETTES 214 295.14 189026.00 403 321.14 
RESULTATS -165 215.55 58 695.61 -261 833.00 -368 352.94 

Affectation du Résultat 
d'investissement -106 519.941 

RI 1068: 142 227.87 
DI001: 106 519.94 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AFFECTE les résultats 2022 comme suit : 

Résultat de fonctionnement au 31/12/2022: 142 227.87 €: 
■ Affectation RI 1068 : 142 227.87 € 
■ Déficit d'investissement D 001 : 106 519.94 € 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de BELIN BELIET. 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-46 
Bilan de la politique foncière année 2022 

Monsieur le Maire :«comme chaque année, au moment du vote du compte de gestion et du compte administratif, 
il y a toujours une délibération pour prendre acte de toutes les acquisitions et de toutes les ventes qui ont pu être 
faites et dont vous avez eu le tableau récapitulatif. 
Pour les acquisitions 2022, il y a eu trois acquisitions. Une première qui est la maison de 127 m? avec piscine sur un 
terrain d'un peu plus de 1 300 m2 qui jouxte l'école maternelle, achat du 16 février dernier, une autre maison de 130 
m2 qui jouxte l'école élémentaire qui appartenait à monsieur et madame Gonin, sur une parcelle de 464 m? et enfin 
l'agence bancaire, ex CIC de 184 m2 sur une parcelle de 311 m}, achetée le 19 septembre dernier. Le montant total 
des trois acquisitions s'élève à un 1 284 900 €. 
Pour ce qui est des cessions, ça concerne uniquement des espaces verts, 4 espaces verts non bâtis de 244 m2 pour 
l'une, 254 m? pour l'autre, 95 m2 pour la suivante et 16 m2 pour la dernière, donc vendus en mai, en octobre et en 
août dernier et le montant de ces 4 espaces verts s'élèvent à 48 520 €. » 

Monsieur le maire donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Chaque année, le Code Général des Collectivités Territoriales {CGCT) prévoit notamment que: 

« Le Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, 
sous réserve, s'il s'agit de biens appartenant à une section de commune, des dispositions des articles L. 2411-1à 
L. 2411-19. 
Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, 
ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu 
chaque année à une délibération du Conseil Municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 
9)» 
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Depuis la délibération en date du 19 mai 2022 ayant pris acte du bilan 2021, il a été approuvé par le Conseil Municipal 
8 cessions et 3 acquisitions immobilières. 

Les cessions portent toutes sur des espaces verts enherbés vendus aux riverains à leur demande et représentent une 
superficie totale de 982 m?. 

Les acquisitions de réserve foncière ont pour objet de la constitution foncière, des projets d'aménagement ou 
d'équipement et représentent une superficie totale de 2 527m2• 

Le montant global de cessions s'élève à 48 520 euros. 
Le montant global des acquisitions s'élève à 1 284 900 euros. 

Un tableau en annexe de la délibération reprend les principales caractéristiques de chaque opération et en dresse le 
bilan pour l'année 2022. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2241-1; 
Vu la délibération en date du 19 mai 2022 prenant acte du bilan 2021 des acquisitions et cessions foncières; 

Vu la note de synthèse ; 

Considérant que le Conseil Municipal doit avoir connaissance du bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières 
réalisées par la commune sur son territoire pendant l'exercice budgétaire de l'année 2022 retracé par le Compte 
Administratif auquel ce bilan sera annexé; 

Considérant le bilan 2022 des acquisitions et cessions foncières ci-après comportant les caractéristiques essentielles 
de chaque opération ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE du bilan 2022 des opérations foncières concrétisées pendant l'année 2022 ; 
- DIT que ce bilan sera annexé au Compte Administratif de l'année 2022 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité. 

Monsieur le Maire : «s'il y a des questions, allez-y. 

Monsieur GUICHENEY : juste une petite remarque, il y a eu 8 cessions 

Monsieur le Maire: oui, 8 cessions avec d'autres espaces verts, pardon. 

Madame MARTIN: moi j'avais une question, simplement pour savoir l'état d'avancement par rapport à la banque CIC 
Sud-Ouest. On m'avait parlé d'un projet éventuellement pour la police municipale, donc je voulais savoir s'il y a une 
estimation des travaux, un planning, quelque chose. 

Monsieur le Maire: alors, je vais aller plus loin; on l'a dit à chaque fois qu'on a acheté que ça pouvait servir soit pour 
déployer les services municipaux ou pour répondre à un besoin d'accroissement d'activité du service municipal en 
question, soit pour répondre à des attentes et des besoins associatifs soit pour faire des opérations immobilières, 
donc pour être très clair on va commencer par l'ancien CIC, qui est en très bon état et qui servira à 2 services : police 
municipale et l'urbanisme et le service juridique. Il y aura un aménagement intérieur et notamment des toilettes 
publiques pour ces établissements recevant du public par exemple, ce doit être adapté à la fois à l'étage et au rez-de 
chaussée. 
Donc il y aura l'intervention d'un architecte, c'est une obligation puis le dépôt d'un permis pour cet aménagement-là 
et pour faire en sorte que courant 2024 ces deux services puissent intégrer l'ancien CIC. 
Pour la maison Gonin, aujourd'hui on héberge une famille qui a été sinistrée par l'incendie donc tant que famille sera 
là et elle est là sans doute jusqu'à la fin de l'année, ce bâtiment sert de logement d'urgence, je dirais. 
Mais cela n'empêche pas les différentes commissions de travailler sur le devenir de ce bâtiment. 
Troisième maison, la maison Bordes, qui a une parcelle de 1 300 m, l'intention d'acheter cette maison était double. 
La première parce que le terrain est assez grand et que nous allons faire au niveau de l'école maternelle, un ALSH qui 
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va prendre sur la cours actuelle, il fallait reprendre une assiette d'agrandissement de la cour et donc cette acquisition 
de la maison Borde va servir à la fois par son terrain où on a enlevé la piscine, elle a été démolie, il va y avoir un 
agrandissement de la cour de l'école maternelle et le bâtiment sert à la délocalisation de Marcheprime Solidarités qui 
va ouvrir ses portes dans les prochains jours. Et tant qu'on y est, une autre acquisition c'est la maison Tauleigne au 
niveau des Catalpas, aujourd'hui il y a une locataire et l'intention était clairement d'éteindre une procédure qui avait 
duré 19 ans, et donc de dire aujourd'hui qu'elle jouxte une zone verte des Catalpas qui sera aménagée, mais il y a un 
chemin qui est trop étroit et qui sera élargi pour en faire une voie secondaire piétonne, cyclable. Donc en attendant 
son aménagement, aujourd'hui on a un locataire qui sera sans doute, ou pas, le futur acquéreur de cette maison. 
Et pour finir, c'est la préemption du bâtiment à Réganeau qui a pour but de satisfaire plusieurs associations, mais on 
laissera parler Joëlle RUIZ le moment venu à ce sujet. J'espère que ça répond à votre question. 

Madame MARTIN: oui après je n'ai pas posé de questions pour les autres bâtiments puisqu'en fait en commission, 
nous en avions discuté. C'était juste parce que concernant le bâtiment du CIC on en avait discuté en commission mais 
il y a assez longtemps. 

Monsieur le Maire: en commission vous verrez les plans, les aménagements ... li y a un travail qui est fait d'abord par 
le prestataire et qui reviendra en commission, vous verrez cet aménagement. 
Oui, donc il y avait 4 autres sessions d'espaces verts supplémentaires, monsieur GUICHENEY. 
On a fait le tour, on prend acte par cette délibération. » 

Délibération n" 2023-47 
Signature d'une convention de mise en œuvre de mesures compensatoires dans le cadre de la 
construction d'un site de maintenance et de remisage à Marcheprime. 

Monsieur le Maire expose que: le 30 mars dernier, il y a eu une délibération pour la vente de 14 hectares pour un 
futur site de maintenance et de remisage ferroviaire par cette société LISEA et dans les différentes obligations, il y 
a tous les enjeux environnementaux et on a dit que le fait, sur l'acquisition des 14 hectares, de déboiser 10 à 12 
hectares, il y aura une obligation de reboiser le double, c'est-à-dire 20 à 25 hectares, mais aussi de répondre aux 
différents enjeux environnementaux, à savoir toutes les mesures compensatoires qui concernent les zones humides, 
la faune et la flore, et c'est comme ça qu'on arrivera à une soixantaine d'hectares qui doivent être compensées. LISEA 
a discuté avec le propriétaire forestier de proximité qu'est Groupama Immobilier, pour que les mesures 
compensatoires soient le plus proche possible, à savoir au sud de la parcelle des 18 hectares. Mais pour ce qui nous 
concerne, parce que nous ne vendons pas la totalité des 18 hectares, il reste 4,3 hectares, et je vous avais dit le 30 
mars que lors de la prochaine révision du PLU, que cette zone en AUI passerait en zone N, naturelle, mais 
complètement ouverte au public, et si on regarde la carte vous voyez qu'on parle d'une zone orangée d'1,5 ha, qui a 
été notifiée comme zone humide sur la parcelle qui en fait 4,3. 

Donc LISEA nous a demandé d'engager au travers d'une convention qui signe un engagement à la fois d'eux-mêmes 
et de la commune, de rendre cette zone orange, qui sera ouverte au public mais qui sera une zone de mesures 
compensatoires, c'est-à-dire sur laquelle il y aura entretien annuel (débroussaillage, fauchage ... ) et c'est une 
convention qui se fait sur 30 ans. La parcelle sera entretenue par LISEA et moyennant une location de 1 000 € par an 
parce que ça reste toujours du foncier communal ce rectangle orange comme tout le reste de la parcelle des 4,3 
hectares. » 
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Monsieur le Maire donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Par délibé ration du 30 mars 2023, le Conseil Municipal a accepté la cession des parcelles AO n"8p, AO n"9 et AO n57p 
au bénéfice de la société LISEA pour la réalisation d'un centre de maintenance et de remisage de trains pour l'Axe Sud 
Ouest. 

Conformément à la réglementation environnementale, l'impact des travaux de construction de ce site implique pour 
la société LISEA la mise en œuvre d'un dispositif de mesures compensatoires. Ces dernières représentent une surface 
totale de 60 à 65 hectares et portent sur les divers milieux naturels dont la faune, la flore, les boisements et les zones 
humides. 

La plus grande partie de ces mesures prendra place sur des parcelles contiguës au site du projet et dans ce cadre, la 
société LISEA a sollicité entre autres, la commune pour la restauration d'une zone humide, sur la propriété communale 
cadastrée AO 57p et pour une superficie allant jusqu'à 1,5 hectares. La compensation sera au plus proche de l'impact 
avec une possibilité d'une valorisation pédagogique du fait de sa proximité avec la piste cyclable. 

Les modalités de gestion et d'entretien sont les suivantes: 

- Réouverture du milieu en conservant quelques arbres porteurs d'habitats favorables pour la faune (insectes, 
oiseaux, petits mammifères) ; 
- Réalisation de zones d'étrépage sur 20 à 30 cm de profondeur; 
- Débroussaillage et/ou fauche sur tout ou partie des berges et de la bande enherbée de la mare - 1 fois par an; 
- Fauche à 20-30 cm du sol pour permettre l'expression de touradons de molinie - tous les 5 ans (selon dynamique 
du milieu) ; 
- Interventions du 1er septembre au 31 décembre. 

Le terrain reste une propriété communale sur laquelle, durant 30 ans (du 1 juillet 2023 au 30 juin 2053), la société 
LISEA assumera les frais de gestion et d'entretien susvisés et versera à la commune une indemnité annuelle de 1000 
euros. Cette indemnité fera l'objet d'une augmentation de 4 % tous les trois ans. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu la délibération n"2023-25 du 30 mars 2023 approuvant la cession de parcelles privées communales au profit de la 
Société LISEA ; 

Vu le projet de convention ci-joint; 

Vu le plan ci-annexé ; 

Vu la note explicative de synthèse ; 

Considérant que la société LISEA, titulaire d'un contrat de concession de la ligne ferroviaire à grande vitesse Sud Europe 
Atlantique entre Tours et Bordeaux, souhaite créer un centre de maintenance et de remisage de trains pour l'Axe Sud 
Ouest sur les parcelles AO n8p, AO n9 et AO n"57p; 

Considérant que pour respecter la réglementation environnementale, la société LISEA a sollicité la commune afin de 
réaliser les mesures compensatoires liées aux travaux de construction sur une partie de la parcelle communale 
cadastré AO n"57p, confrontant le terrain d'assiette du projet de centre de maintenance et de remisage; 

Considérant les engagements de la société LISEA en vue de la réalisation de travaux de restauration et de gestion de 1 
à 1,5 hectares en lande humide consistant en une réouverture du milieu en conservant quelques arbres porteurs 
d'habitats favorables pour la faune, la réalisation de zones d'étrépages sur 20 à 30 centimètres de profondeur, un 
débroussaillage et/ou fauche sur tout ou partie des berges et de la bande enherbée de la mare (1 fois par an) et en 
une fauche à 20-30 cm du sol pour permettre l'expression de touradons de molinie (tous les 5 ans selon la dynamique 
du milieu) ; 

Considérant que la convention, conclue pour une durée de 30 ans à compter du 1 juillet 2023, prévoit également une 
l'indemnité annuelle de 1 000 euros au profit de la commune ; 

Conseil municipal du 11 mai 2023 
Page 17 sur 26 



Considérant que l'autorisation donnée à LISEA n'impacte pas la propriété de la parcelle qui reste communale ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DECIDE d'accepter qu'une surface allant jusqu'à 1,5 hectares de la parcelle privée communale cadastrée AO n°57p 
soit soumise aux mesures compensatoires dans le cadre de la construction du site de maintenance et de 
remisage dans les conditions financières et de gestion/entretien susvisées; 

- ACCEPTE les termes de la convention de mise en œuvre de mesures compensatoires ci-jointe ; 
- AUTORISE LISEA à engager toutes les démarches administratives auprès des services de l'État (DDTM 33 et DREAL) 
nécessaires à la mise en œuvre de cette convention ; 

- AUTORISE le Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tous actes nécessaires à ce dossier 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité. 

Madame MARTIN :«je voudrais expliquer mon vote, c'est-à-dire que je vais m'abstenir. 
Alors non pas parce que je suis contre ce projet, parce que tout ce qui est on va dire développement et environnement 
je soutiens, mais comme j'avais voté contre le projet, c'est dans la logique tout simplement. 

Monsieur le Maire: je l'entends totalement. Sachez que quel que soit le projet, une commune, mais aussi un 
particulier, un privé, on a cité Groupama parce qu'il détient 80% de notre forêt communale, mais d'autres 
propriétaires privés peuvent être sollicités quand il y a un aménagement, une urbanisation et celle qui prend pas mal 
de place ça peut être une zone d'activité, que ça soit chez nous ou dans une commune voisine, mais demain 
l'aménagement de la friche industrielle, et un jour Anthony FLEURY en parlera, il pourra y avoir au travers de cette 
étude et ses enjeux environnementaux un besoin de mesures compensatoires sur des zones communales ou des 
zones privées. Ce sont des zones qui sont sanctuarisées, qui restent propriétés du propriétaire en question forestier 
ou communal ou privé, et au travers d'un loyer. Alors sachez que la négociation avec Groupama, c'est de l'ordre de 
500 euros par hectare. Donc considérant que ça dépassait un hectare, j'ai considéré qu'il valait mieux proposer 1 000 
euros. » 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée par 23 voix Pour et 2 Abstentions (Mme Martin, 
M. Guicheney). 

Délibération n"2023-48 
Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association de Parents d'élèves FCPE du collège Gaston 
Flament de Marcheprime. 

Madame Ruiz, adjointe à la Vie associative expose : «l'association de Parents d'élèves FCPE du collège Gaston 
Flament de Marcheprime a décidé d'organiser le bal de fin d'année des élèves de 3me 
En effet, l'association souhaite offrir un moment de convivialité aux élèves qui quittent le collège pour la vie lycéenne. 
Celle-ci aura lieu le mercredi 28 juin 2023 à la salle des fêtes de Marcheprime. Pour mémoire, la mise à disposition de 
la salle des fêtes est également une participation, c'est une subvention en nature. » 

Madame RUIZ donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée: 

Vu les articles L.1611-4 et L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales clarifiant les règles de versement des 
subventions par les communes ; 

Vu la demande de participation financière de la FCPE en date du 17 mars 2023; 

Vu la Commission communale « Vie Associative » qui s'est réunie le 02 mai 2023; 

Considérant que l'association de Parents d'élèves FCPE du collège Gaston Flament de Marcheprime a décidé 
d'organiser le bal de fin d'année des élèves de 3%° qui aura lieu le mercredi 28 juin 2023 à la salle des fêtes ; 

Considérant le souhait de la ville d'apporter son soutien financier à l'association pour l'organisation de cet 
évènement; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le versement d'une subvention exceptionnelle et ponctuelle d'un montant de 800 € à l'association de 
Parents d'élèves FCPE du collège Gaston Flament de Marcheprime; 
- DIT que la dépense sera imputée à l'article 6574 en fonctionnement du budget principal VILLE 2023 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents, qui 
seraient rendus nécessaires par l'application des dispositions de la présente délibération. 

Madame RUIZ : «je précise que ce bal est une première, et que comme tout projet innovant, la municipalité le 
soutient. 

Monsieur le Maire: très bien, ça se fête les fins d'années scolaires, surtout quand elles sont réussies. » 

Aucune observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-49 
Attribution d'une subvention exceptionnelle au lycée de la mer, 

Madame SALHI, conseillère municipale déléguée animation et information jeunesse expose :«le lycée de la Mer a 
organisé un voyage scolaire à Paris pour 2 classes de seconde générale et technologique du site de Biganos. 
Ce voyage a eu lieu le mercredi 26 et jeudi 27 avril 2023. Les élèves ont pu visiter la cité des sciences et ses diverses 
expositions, le Panthéon, l'Institut du Monde Arabe. 
Les lycées ont été logés dans une auberge de jeunesse en plein centre de la Capitale. 
Le coût par élève était fixé à 180€, ce qui représentait un coût élevé pour les familles. 
Le lycée de la Mer étant le lycée de secteur pour les lycéens Marcheprimais, le proviseur du lycée a sollicité la 
commune afin qu'elle puisse participer financièrement dans la mesure de ses possibilités. 
La Commission communale « Vie Associative » s'est réunie autour de ce dossier, et a décidé de proposer au vote de 
l'assemblée une subvention exceptionnelle de 500 €. 
Il s'agit de 2 classes, il y avait 56 élèves au total dont 25 Marcheprimais et c'est donc pour cela qu'ils nous ont sollicité 
ainsi que d'autres organismes comme la mairie de Biganos, la COBAN, la Région Nouvelle-Aquitaine ... 

Monsieur GUICHENEV: je suis quand même un peu surpris qu'on subventionne le voyage scolaire d'un établissement 
qui n'est pas sur notre territoire même s'il s'agit du lycée de secteur pour les Marcheprimais, surtout que je crois 
savoir que cette année vous avez dû recevoir une demande de subvention de la part d'un club du collège Gaston 
Flament Maths en Jean pour financer un déplacement, un congrès La Rochelle. 

Madame RUIZ: non, absolument pas, je n'ai pas reçu de demande de subvention, pas du tout. 

Monsieur GUICHENEV: je sais qu'ils étaient à la recherche de financement et la responsable m'a dit qu'elle 
s'adresserait à la municipalité, je l'encourageais à le faire et ils ont organisé de nombreux événements dans le collège 
justement pour financer ce déplacement à la Rochelle pour ce club donc je suis étonné. Je verrai avec elle. 

Madame RUIZ: oui absolument, mais là je peux vous confirmer que je n'ai eu aucune demande pour cet événement, 
enfin ils ont peut-être vu avec les fédérations de parents d'élèves? 

Monsieur GUICHENEV : je ne sais pas. 

Madame RUIZ : moi non plus. 

Monsieur le Maire : essayez de savoir l'un et l'autre. 

Madame RUIZ: oui, toutes les demandes sont étudiées et en plus jusqu'à présent nous avons toujours répondu 
positivement. 

Monsieur le Maire : pour vous répondre, la particularité du lycée de la mer c'est que nombre de Marcheprimais y 
étudient depuis des années et on a considéré qu'il était normal qu'on les aide. » 

Madame SALHI donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 
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Vu les articles L.1611-4 et L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales clarifiant les règles de versement des 
subventions par les communes ; 

Vu la demande de participation financière du Lycée de la Mer en date du 17 février 2023; 

Vu la Commission communale « Vie Associative» qui s'est réunie le 02 mai 2023 ; 

Considérant le voyage scolaire qui a eu lieu à Paris le 26 et 27 avril 2023, pour 2 classes de seconde générale et 
technologique du lycée de la Mer, site de Biganos; 

Considérant que le lycée de la Mer est le lycée de secteur pour les Marcheprimais, et que de fait des Marcheprimais 
ont participé à ce séjour; 

Considérant le souhait de la ville d'apporter son soutien financier au lycée pour ce séjour; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le versement d'une subvention exceptionnelle et ponctuelle d'un montant de 500 € au lycée de la Mer, 
site de Biganos; 
- DIT que la dépense sera imputée à l'article 6574 en fonctionnement du budget principal VILLE 2023 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents, qui 
seraient rendus nécessaires par l'application des dispositions de la présente délibération. 

Aucune autre observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire : «merci pour ces lycéens. » 

Délibération n" 2023-50 
Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil municipal du 18 juin 2020 et compte 
tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site 
internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-30 28/03/2023 
Demande de subvention à l'Etat au titre du Fonds vert 2023 - Rénovation de 
l'éclairage public 

2023-31 28/03/2023 
Demande de subvention au SDEEG au titre du 20% de l'éclairage public 2023 
Rénovation de l'éclairage public 

2023-32 28/03/2023 
Remboursement par GROUPAMA d'un montant de 110 539,13 € - Suite incendie du 
23 mars 2020 immeuble, 3 rue Jacques Blieck. 

2023-33 28/03/2023 
Remboursement par GROU PAMA d'un montant de 2 544 €- Remplacement et pose 
de 5 potelets inox suite accident du 15 ao0t 2022, avenue de la côte d'argent. 

2023-34 28/03/2023 
Remboursement par GROU PAMA d'un montant de 773,38 € - Remplacement et pose 
de panneau J5 suite accident du 26 décembre 2022, avenue de la côte d'argent. 

Remboursement par GROU PAMA d'un montant de 1223,56 € - Remplacement et 
2023-35 28/03/2023 pose d'une barrière de protection et d'un panneau de signalisation suite accident du 

22 janvier 2023, rue du Val de l'Eyre 

2023-36 31/03/2023 
Ateliers d'éveil aux livres à la crèche Les Tagazous - Intervention de Monsieur 
Delabracherie et de la compagnie les livres à bord - Total 381 € 

2023-37 04/04/2023 
Demande de subvention au titre du Fonds chaleur 2023- Installation d'une pompe à 
chaleur géothermie dans la salle culturelle La Caravelle 
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2023-38 04/04/2023 
Marché de maitrise d'œuvre pour la dépollution de l'ancien site PRIM avec la société 
ANTEA GROU P- 56 031,60 €TTC 

2023-39 05/04/2023 
Marché de maitrise d' oeuvre pour le désamiantage et la démolition de l'ancien site 
PRIM avec la société ANTEA GROUP - 23 040 € 

2023-40 04/04/2023 
Marché avec la compagnie 2 Bouts de ficelles pour une intervention à la crèche Les 
Tagazous - 380 € 

2023-41 04/04/2023 
Marché avec la société Buggy Brousse - Aménagement de la cour de l'école de Croix 
d'Hins pour l'action permis vélos - 1 477,20€ 

2023-42 11/04/2023 
Demande de subvention d'investissement au Département de la Gironde- Installation 
de 2vidéoprojecteurs interactifs (VPI) école maternelle Serge Trut 

2023-43 07/04/2023 
Marché avec l'Association des marchés publics d'Aquitaine (AMPA) - Achat d'une 
balayeuse professionnelle - 4 509,57 € 

19/04/2023 
Marché avec l'association CIE Thomas Visonneau - Spectacle Léonce et Lena - 4 

2023-44 416,40 € 

2023-45 19/04/2023 Marché avec le traiteur O' Mets raffinés pour un buffet dinatoire - 2 250 € 

2023-46 20/04/2023 
Marché avec l'association GROUPE NOCES DANSE IMAGES- Spectacle je suis tigre- 3 
165 € 

2023-47 21/04/2023 
Marché avec la société AC Environnement pour les diagnostics de repérages  
Revalorisation de la friche industrielle 

2023-48 25/04/2023 
Demande de subvention au Département de la Gironde - Réfection de la chaussée 
rue Daniel Digneaux 

2023-49 28/04/2023 
Demande de subvention au Département de la Gironde -Aménagement de jeux 
inclusifs parc de l'église 

2023-50 02/05/2023 
Convention de mise à disposition temporaire et précaire - Maison d'habitation 6 
avenue d'Aquitaine 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Monsieur le Maire : « monsieur FLEURY, quelques précisions? 

Monsieur FLEURY: effectivement il y a quelques signatures qui concernent l'aménagement et la revalorisation de la 
friche industrielle. Donc ces trois premières années, et c'est l'occasion aussi de le rappeler très brièvement, je ne vais 
pas m'éterniser dans les détails, on a mené finalement ces négociations foncières et financières tout au début lors de 
la prise de mandat, ensuite il y a eu le développement et la mise en place du projet aussi bien sur Source Nord que 
Source Sud mais également sur le cœur de ville qui ont été mises en place par les bureaux d'études et que nous avons 
d'ailleurs présentées en Conseils Municipaux. 
Ensuite on a eu une phase d'études, aussi bien écologiques que de dépollution, de structures etc, et ensuite on a eu 
le plan de gestion qui a été mis en place par ANTEA aussi bien pour la dépollution, c'est-à-dire une fois qu'on a su le 
devenir de cette parcelle, le plan local d'urbanisme est intervenu aussi entre temps, puis maintenant on arrive à une 
nouvelle phase. 
li s'agit de la définition de cette dépollution plus précise et cette déconstruction parce que faut bien scinder les deux. 
On a d'ailleurs eu un rendez-vous en sous-préfecture il y a un mois pour bien préciser ces différentes phases qui sont 
à venir et puis également pour que l'Etat puisse intervenir lors de subventions. 
Maintenant c'est la définition des marchés, c'est-à-dire savoir et lister ou recenser ou diagnostiquer ou repérer 
l'ensemble des instruments à mettre en place (par exemple le plomb, le désamiantage, les réseaux électriques, et puis 
la dépollution avec les hydrocarbures etc.) pour ensuite pouvoir ouvrir les appels à projets pour prendre les 
prestataires adéquats. 
Monsieur le Maire, vous pouvez me compléter comme vous avez été en relation avec les prestataires et vous avez 
signé les marchés. 

Monsieur le Maire: on ne va pas rentrer dans tout le détail mais quand on regarde ces décisions, nous ne sommes 
pas en train de parler de quelques centaines d'euros mais de milliers d'euros, et comme l'a dit Anthony FLEURY on est 
en train d'avancer pas à pas pour ne rien oublier et parce qu'il va falloir à un moment donné restituer les terrains nus 
et dépollués et donc il y aura les services de l'État qui seront là (DREAL, ADEME) pour vérifier que le travail a bien été 
fait, faire du sondage, refaire des analyses et faire en sorte que quand on vendra ce terrain et notamment les deux 
hectares qui sont affectés au futur I ntermarché, il faut que ce travail qui va prendre encore des mois soit irréprochable. 
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Il faut faire confiance aux services de l'Etat et quand ils nous donneront l'attestation sur le fait que le terrain est 
dépollué, il le sera. 
Ni les politiques que nous sommes, ni les services municipaux sont à même de suivre et d'accompagner les entreprises 
qui vont faire ça parce que comme l'a dit Anthony FLEURY, il y a du plomb, il y a plusieurs sources de pollution qui 
génèreront des intervenants différents. Il fallait donc prendre une maîtrise d'œuvre, et qui mieux que celle qui fait 
l'analyse de la dépollution et de la déconstruction qui a été ANTE AG ROUP, qui était présente avec nous lors du rendez 
vous à la sous-préfecture pour demander des subventions notamment au travers du fonds Friche et au travers 
aujourd'hui du fonds vert parce que ça va nous coûter mais automatiquement il faut être aidé par les services de l'État 
et dans ces différents fonds il y aura des recettes. 
Donc je peux entendre deux choses, deux critiques venant des administrés telles que c'est long, ça ne bouge pas, ces 
bâtiments ne sont pas démolis, je vous assure que 2023 verra le début de la démolition et de la déconstruction avec 
un maître d'œuvre qui est ANTEA GROUP, d'où les décisions que vous pouvez lire et déjà des spécialistes qui 
s'occupent pour l'un du plomb, pour d'autres de l'amiante, des réseaux, parce qu'il y a aussi des réseaux électriques, 
il y a de l'eau, il y a du tout-à-l'égout, donc tous ces réseaux-là vont être enlevés et pour cela, il nous faut des 
spécialistes et pour la combinaison des intervenants au cours du temps, il nous faut une maîtrise d'œuvre. 
Donc voilà ces décisions, on rentrera un peu plus dans le détail s'il le faut et Anthony FLEURY, en travaillant en 
commission mais aussi en réunion du Conseil Municipal quand on aura un calendrier, on le précisera mais sachez que 
dès cette année il y aura un début déjà de démolition et de dépollution du site qui se fera jusqu'à l'été 2024. 

Donc la première critique que j'entends des administrés, mais je peux la comprendre, c'est que ça ne bouge pas, qu'il 
n'y a pas encore un bâtiment de détruit. Donc il faut vraiment lancer les marchés pour les différents bâtiments 
maintenant qu'on a la maîtrise d'œuvre, et il faut avoir le feu vert des services de l'État, notamment pour obtenir ces 
fonds verts, ces fonds friches, une subvention. On la percevra à partir du moment où on n'a pas attaqué les travaux, 
donc on attend cette subvention aussi. Donc on mène de front à la fois les dépenses nécessaires à démolir, à dépolluer 
et les recettes qui viendront par le biais de subventions de l'État. 
La deuxième chose c'est de dire mais est-ce qu'on voit une construction X ou Y ; donc vous comprenez que le travail 
qui est fait par les services et par les élus en interne, consiste à consulter différents aménageurs que ça soit 
lntermarché mais aussi les autres qui vont investir les 21 hectares pour que demain on puisse progressivement 
construire. 
N'oubliez pas qu'il y a une taxe d'aménagement majorée sur ce site-là qui consiste à récupérer des recettes fiscales 
supplémentaires. Je pense qu'on a fait le tour sur ce sujet pour ce soir. 

Madame MARTIN: j'ai une question sur la décision 2023-47 - Marché avec la société AC Environnement pour les 
diagnostics de repérages - Revalorisation de la friche industrielle ; j'imagine qu'ils ont été mandatés par ANTEA 
GROUP, je voulais donc connaître le coût. 

Monsieur le Maire : le coût au centime près est de 9 730,80 euros. 
L'idée c'est à la fois de réaliser des diagnostics réglementaires de repérage tel que le diagnostic en amiante avant la 
démolition, ce qu'on appelle la DAD, le diagnostic plomb avant dépollution qui est la DAPD et le diagnostic produit 
équipement matériaux déchets, PEMD. 

Monsieur GUICHENEY: j'imagine que la décision 2023-32 - Remboursement par GROU PAMA d'un montant de 110 
539,13 €- Suite incendie du 23 mars 2020 immeuble, 3 rue Jacques Blieck, c'est le remboursement suite à l'incendie 
du local Marcheprime Solidarités? 

Monsieur le Maire: oui, monsieur. Ca a pris du temps, je vous assure qu'on a engagé des négociations et je n'aime 
pas qu'on lèse la commune, donc quand il y a eu cet incendie du garage en avril 2020, il y avait des négociations avec 
notre assureur, on est passé par un expert pour faire en sorte d'être dédommagé correctement et donc le 
dédommagement s'élève vous l'avez vu à 110 539,13 euros pour le bâtiment et ce qu'il contenait, notamment des 
matériaux de certains services en plus des vêtements et autres objets de Marcheprime Solidarités. 

Madame RUIZ: effectivement ça a été long puisque moi-même j'avais assisté à la réunion avec l'expert et c'était en 
2021. 

Monsieur le Maire : je ne voulais pas signer quelque chose qui initialement n'était pas de cette valeur-là. Donc ça a 
pris le temps. C'est comme la procédure sur le non-respect de l'échéance des lots de la salle des fêtes. Ça a pris du 
temps et quand ça prend du temps c'est comme le reste, le résultat est bon. 

D'autres précisions ? Non ? On va passer après toutes ces délibérations et décisions aux questions informations 
diverses. 
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Questions et informations diverses. 

Monsieur le Maire : y a-t-il des questions à l'assemblée de la part du public ? Des questions ont été posées ? On verra 
ensuite, informations en attendant. 

Madame GAILLET : alors on va vous exposer les différents séjours de cet été pour nos jeunes Marcheprimais, parce 
que vous avez pu remarquer qu'on ne les passe plus en délibération mais en décisions du Maire, et les inscriptions 
vont bientôt débuter. 
Donc moi je vais vous présenter le séjour pour la maternelle, les 4-6 ans : ils vont partir du 24 au 26 juillet faire une 
initiation au surf à Andernos. Ils seront 12, avec 3 animateurs. Ils iront également à la Coccinelle, faire du minigolf, du 
laser-game et les inscriptions commenceront le 15 mai jusqu'au 06 juin. 

Madame FALCOZ-VIGNE : merci Valérie, je vais prendre ton relais. Pour le séjour élémentaire, c'est un séjour surf, 15 
enfants du 31 juillet au 03 août. 
Lieu Vieux Boucau en pension complète et ils partent en minibus. Donc 4 jours avec visite de la ville de Vieux Boucau, 
matin: surf, après-midi : piscine pour le mardi, le mercredi matin: surf après-midi : lac Marin de Pont-ci 'Albret et le 
jeudi matin : jeu en forêt puis le retour. 
Voilà et les inscriptions sont donc du 15 mai au 04 juin comme pour le séjour maternel. 

Madame SALHI: pour le JAM, il y aura 2 séjours, un au mois de juillet pour les 10-13 ans et un au mois d'août qui lui 
aura lieu en Espagne pour les 14-17 ans. li y aura 15 places pour chaque séjour et les inscriptions seront visibles sur le 
site internet de la ville et au niveau des familles, mais elles vont débuter très rapidement vers le 18 juin (en réalité 
début des inscriptions le 04 juin jusqu'au 18 juin) par le kiosque famille. 
Pour le programme, pour les jeunes de 10 à 13 ce sera du surf, en Espagne bien sûr visites culturelles et aussi des 
attractions autres que culturelles pour agrémenter le séjour. 

Du coup je garde le micro parce que je vais vous communiquer la date de la cérémonie de la citoyenneté qui sera le 
29 juin en mairie, dans cette salle du Conseil Municipal. Elle concerne les jeunes qui ont eu 18 ans depuis le 12 mars 
2022 et qui seront majeurs au 29 juin 2023, date de la cérémonie. Ils sont invités avec leurs familles, ils seront les 
bienvenus. Lors de cette cérémonie, on leur remettra donc leur carte d'électeur et le livret de la citoyenneté. 

Madame BATS : juste pour compléter, ceux qui avaient eu 18 ans avant les élections l'année dernière ont eu leur carte 
électorale, donc on les recevra quand même puisqu'on n'avait pas pu les recevoir puisqu'ils n'avaient pas eu 18 ans 
avant le 12 mars. 

Monsieur FLEURY : ce dimanche 14 mai, le marché fête le tourisme et les loisirs. Donc vous pouvez venir au marché 
en vélo, mobilité douce. Il y aura un marquage gratuit de votre vélo qui pourra être fait par l'association Opinion. Pour 
cela, n'hésitez pas à réserver en avance auprès de ma collègue Grisel BARQ SAAVEDRA. Vous trouverez son adresse 
mail sur le site de la commune, sinon c'est g.barqsaavedra@ville-marcheprime.fr et il y aura pas mal d'exposants aussi 
avec des guides, des personnes qui louent des vélos, des personnes qui s'occupent de randonnées à trottinette, des 
vélos-écoles etc. L'association RCC 33 sera présente également avec leurs véhicules et motos anciennes. 
Nous aurons également aussi de présente Pauline ASO, qui a fait son marathon des Sables, qui nous communiquera 
un peu son ressenti sur cette passion et puis sur les épreuves, j'imagine qu'il y a eu des montagnes russes 
psychologiques et physiques, et puis ben c'est bien de l'entendre parce que je ne suis pas sûr qu'on le fera tous demain 
ou qu'on en est tous la capacité, et c'est bien de pouvoir le vivre à travers ses propos. Seront présents tous vos 
commerçants comme d'habitude donc dimanche 14, on vous attend et le soleil semble présent également. 

Madame BARQ SAAVEDRA: je voulais vous informer qu'une nouvelle station de gonflage a été installée aux abords 
du collège Gaston Flament. Cet équipement est destiné aux collégiens ainsi qu'aux jeunes Marcheprimais et 
Marcheprimaises qui se déplacent à vélo pour se rendre dans cette zone où se trouvent une grande partie des 
équipements communaux. L'équipement peut servir non seulement aux jeunes mais à toutes les autres personnes qui 
se déplacent en vélo, comme par exemple le personnel de l'établissement scolaire mais aussi toutes les personnes qui 
passent par ces points communaux. 

Une autre information qui concerne la mobilité, le Plan de Mobilité Simplifié de la COBAN. Nous l'avons déjà abordé 
il y a quelques séances, en Conseil Municipal, la consultation du public est ouverte depuis hier et ce jusqu'au 02 juin. 
Nous invitons la population à venir le consulter et à s'exprimer sur ce Plan de Mobilité Simplifié (PDMs), vous trouverez 
ce Plan avec tous les détails, dans l'entrée de la mairie. 
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Madame ASSIBAT-TRILLE: une autre information sur l'office du tourisme qui rajoute une date le samedi 20 mai pour 
vous guider sur l'ethnobotanique. Cela consiste à apprendre à repérer les plantes comestibles, les plantes médicinales 
pour guérir mais également tous les autres usages qu'offre la nature. Donc c'est un animateur environnement qui 
effectuera cette visite qui va durer 2 heures, le samedi 20 mai à 10 heures. Les inscriptions s'effectuent auprès de 
l'office du tourisme, les coordonnées téléphoniques sont le 05.57.70.67.56, les tarifs 8,50 euros par adulte et 4 euros 
par enfant de plus de 5 ans. 

Madame RUIZ: vous aviez posé la question tout à l'heure de l'ouverture de Marcheprime solidarité. 
Ce n'est pas encore fixé puisqu'il y a eu des travaux d'aménagement car il s'agit d'un bâtiment recevant du public. 
Donc il y a une rampe et pour l'instant ce n'est pas achevé mais ça ne devrait pas tarder. De toute façon ils 
communiqueront à travers le site internet de la mairie et par Facebook puisque maintenant, Marcheprime Solidarité 
possède un compte Facebook. 
Vous avez parlé aussi du bâtiment qui a été préempté; pour l'instant il y a un état des lieux des besoins des 
associations qui a été fait et ça fera l'objet de ma prochaine commission. 

Madame GAILLET: 30° fête de la quinzaine de l'enfance du 05 au 16 juin. Le thème cette année portera sur la 
confiance en soi et l'estime de soi. La soirée de clôture aura lieu 16 juin dans le parc de l'église à partir de 16h30. Et 
afin que tous les enfants puissent bénéficier des stands organisés par les agents des trois structures, les Tagazous, le 
Relais Petite Enfance, les accueils périscolaires fermeront leurs portes à 17h30. 

Madame FALCOZ-VIGNE : samedi 13 mai à 16 heures, il y aura l'inauguration de la nouvelle aire de détente et de jeux 
à La Possession suivie d'un goûter. Je vous invite à venir avec vos enfants, et je tiens à remercier monsieur AGION, 
notre directeur des services techniques et son équipe pour la qualité du suivi des travaux et puis pour 
l'accompagnement pendant l'étude de ce projet travaillé entre élus soutenus par cette équipe des services techniques 
donc, merci à eux. 

Monsieur le Maire: plus que soutenus, avec des réalisations faites aussi en régie, mais on n'en dit pas plus, venez à 
16h00, le parc est grand, on peut être 500 s'il le fallait. 

Madame PIRES : moi ça sera la semaine d'après, le samedi 20 mai. Je vous invite à venir à une soirée dépaysante à la 
bibliothèque. Même si on peut appeler ça ou pas une soirée dépaysante car c'est une soirée portugaise, qui va se 
dérouler à Marcheprime en plusieurs étapes. A 18h30, commenceront les chants de Fado réalisés par moi-même. Et 
ensuite une partie que réalisera l'association Lusdomar avec des animations suivies d'un repas. Donc vous êtes les 
bienvenus et n'hésitez pas à vous inscrire auprès de la bibliothèque. 

Madame BRETTES : simplement pour vous donner la date du repas des aînés le dimanche 21 mai 2023 à 12h00 à La 
Caravelle. 
La fête Handi'Valides aura lieu dans le parc de l'église le samedi 03 juin à partir de 10 heures et c'est sur la journée 
entière. 

Monsieur le Maire: très bien. Christophe Caïssa, j'aimerais bien que vous me parliez un peu, où est-ce qu'on en est 
au niveau du débroussaillement en périphérie. Qu'est-ce qui a été fait et qu'est-ce qu'il reste à faire? 

Monsieur CAÏSSA: on a fait le tour de la commune sur toutes les lisières forêts et habitats, et nous avons dressé un 
constat. Ensuite nous avons adressé un courrier à tous les propriétaires forestiers pour leur demander l'autorisation 
de débroussaillement. 
Certains ont répondu, d'autres ont refusé, il faut le savoir, ils sont 3 propriétaires à avoir refusé ce débroussaillement 
chez eux et ils s'engagent donc à le faire eux-mêmes sous un mois. 
Un courrier est distribué au fur et à mesure à tous les administrés en lisière de forêt. Donc ne soyez pas étonnés 
certains l'ont reçu, d'autres ne l'ont pas reçu, ça dépend, c'est en fonction des retours des propriétaires forestiers. Il y 
a 200 maisons en lisière de forêt qui sont concernées, et actuellement il y en a eu 120 courriers de distribués. 
Donc le but ça serait de faire le nécessaire avant fin juin, avant la grosse période de risque de feu de forêt. 
Un premier courrier avait été fait et envoyé pour que ça soit fait avant fin avril. On a refait un courrier sans préciser 
de date. 

Monsieur le Maire : avec un accompagnement sur la procédure du plus grand forestier propriétaire en périphérie. 

Monsieur CAfSSA: tout à fait il s'agit de Groupama c'est celui qui entretient le mieux les lisières des forêts. Je tiens à 
le souligner parce je fais un travail énorme avec eux. On fait le tour assez souvent. 
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Un suivi DFCI sur ce dossier avec le président de la DFCI de Marcheprime Jean-Marie Baquey. Donc on fait le tour assez 
régulièrement, on voit les problématiques relatives à la forêt elle-même, comme les fossés etc. 
Des travaux et des engagements vont être faits en 2023 sur notre commune, pour pallier justement, autre que le feu 
à des inondations, par exemple. 

Madame BATS : j'ai plusieurs informations à vous donner. Le 03 mai dernier avec madame CORTES qui est responsable 
des élections, nous avons procédé au tirage au sort des jurés d'assises. Tous les Marcheprimais de nationalité française 
et qui ont plus de 23 ans étaient susceptibles d'être tirés au sort pour participer aux jurés d'assises. Ce premier tirage 
au sort a été fait sur les listes électorales. 
Cette liste de 12 Marcheprimais est envoyée au greffe de la cour d'assises et ensuite au niveau de la commission 
spéciale de la cour d'assises un second tirage au sort est fait au niveau de la commission spéciale pour établir une liste 
de 35 jurés et de 10 jurés suppléants (entre toutes les communes du département). 
Ensuite le retour est fait à la commune, et lorsque vous faites partie de cette dernière liste vous ne pouvez pas refuser 
de participer (sauf pour des raisons très précises) et vous siégez aux audiences et participez aux délibérations à l'issue 
desquelles vous votez à bulletin secret avec les autres jurés et les magistrats. 
Vous devez rester sur toute la totalité du temps nécessaire à l'examen des affaires de la même session et votre 
employeur doit vous libérer de vos obligations professionnelles pour vous permettre de siéger à la cour d'assise. Le 
premier tirage au sort a donc eu lieu 03 mai. 

Ensuite, je vous informe que nous avons élaboré un bilan de mi-mandat, qui se fera en deux temps; un bilan papier 
qui sera le mon_mag du mois de mai qui sera distribué dans vos boîtes aux lettres d'ici une dizaine de jours. Et ensuite 
nous vous convions à la Caravelle le mardi 30 mai à 19h00 pour justement faire une réunion publique concernant ce 
bilan. 

Et enfin puisque nous n'aurons pas de Conseil Municipal avant cette date, je vous invite au spectacle Wild Wild Wild, 
spectacle élaboré par la compagnie des figures avec laquelle La Caravelle a travaillé plusieurs mois tout au long de 
l'année. C'est un spectacle déambulatoire qui débutera devant la mairie qui a été élaboré avec cette compagnie et 
avec les Marcheprimais et qui va permettre de découvrir la ville sous un autre angle et d'une autre manière donc je 
vous invite à y participer. 

Ensuite, il y a eu une question sur le sur le Facebook live : au vu de la balance budgétaire 2023, Marcheprime sera-t 
el/e capable de financer sa part (construction+ charges) au cas où la COBAN choisirait Marcheprime comme ville 
d'accueil de la piscine intercommunautaire. Avez-vous des informations sur ce sujet ? 

Monsieur le Maire : alors je vais répondre à cette personne. 
Le 04 avril dernier, il y a eu un conseil communautaire de La COBAN qui a voté le budget 2023 et dans ce budget 2023, 
il a été voté également le PPI, c'est-à-dire le plan pluriannuel d'investissement pour des réalisations d'infrastructures 
et notamment des espaces aquatiques. C'est un budget conséquent et on est au stade de savoir quelles communes 
pourront accueillir un espace aquatique. Il y aura deux espaces aquatiques sur le territoire, des piscines 
intercommunales, donc un engagement financier de la COBAN pour l'essentiel, une mise à disposition du foncier par 
la commune et après un engagement certes en partie sur l'investissement, en partie sur le fonctionnement, parce que 
quand une commune a une piscine sur son territoire, d'après les calculs qui ont été faits sur les piscines existantes, 
sur des territoires comme le nôtre, 35 à 40 %, un peu plus d'un tiers des gens qui fréquentent cette piscine, sont de la 
commune. 
Donc en fait, il convient raisonnablement de faire participer la commune. 
Donc la réponse elle est : oui la commune de Marcheprime a la capacité financière à la fois au niveau de 
l'investissement et du fonctionnement mais le montage juridique et financier n'a pas encore été fait, donc il faut 
connaître d'abord le montage, les discussions sur l'engagement du pourcentage de participation du territoire et de la 
commune et des communes choisies avant de donner une réponse définitive, mais ce sera un des facteurs de décision 
d'acceptation mais avant ça c'est d'abord de présenter des terrains qui soient en adéquation avec la construction de 
piscines. 
J'espère que j'ai été clair mais chemin faisant et en avançant sur ce dossier-là au niveau de l'intercommunalité on 
reviendra au niveau des différentes communes et vous le saurez rapidement, sur le choix qui a été fait sur le territoire 
de la COBAN. 

Je termine par trois informations très locales et très précises. 
La première, la rue Daniel Digneau va réouvrir à la circulation dans les doubles sens le 03 juin prochain au plus tard. 
Il va y avoir une nuit de 22h00 à 4h00 du matin où elle sera totalement fermée à la circulation pour réaliser les deux 
plateaux: le plateau de l'intersection avec l'Esquireau et le plateau avant permettant de traverser les piétonnes, donc 
au plus tard dans la nuit du 02 au 03 juin et en fonction du temps s'il pleut cette nuit-là, ça sera la veille ou l'avant- 
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veille. Donc pour une ouverture à la circulation dans les deux sens, je parlais surtout pour les lotissements qui sont 
concernés aujourd'hui et habités par ce va-et-vient dû aux déviations, donc le 03 juin et l'enrobé définitif ne sera fait 
qu'autour du 15 juin. 
Fin juin parce qu'on a eu l'accord de Saint-Jean-d'lllac pour permettre la déviation des poids lourds qui passaient parce 
qu'ils ne pouvaient pas passer par là, ils passaient pas Pierroton et Saint Jean d'lllac, nous allons accepter pour les 
mêmes raisons une déviation pendant 2 ou 3 nuits sur Saint-Jean-d'Illac parce que l'enrobé de Saint-Jean-d'lllac à 
Pierroton va être fait à ce moment-là et donc il y aura une déviation des poids lourds durant la réalisation de l'enrobé 
de Saint-Jean-d'lllac à Pierroton, c'est de l'entente entre communes. 
Donc pour ce qui est de Marcheprime, ouverture à la circulation double-sens le 03 juin au plus tard, enrobé de la rue 
Digneau, d'un rond-point central au rond-point du cimetière et en même temps on fait l'enrobé également du rond 
point de La Caravelle au rond-point de la rue de la Libération. 

Deuxième sujet, je m'entretenais cet après-midi avec monsieur Xavier Labourdette le propriétaire de la boulangerie 
du même nom. Après la cessation d'activité du gérant de la boulangerie Labourdette qui a généré automatiquement 
une intervention du tribunal administratif avec mandataires liquidateurs toute une procédure qui a été un peu lourde 
parce qu'il y avait une problématique sur la comptabilité, il y a eu à la suite de cette décision du tribunal de liquider 
cette affaire, une mise aux enchères du mobilier et donc ceci étant fini, monsieur Labourdette m'informe que les 
travaux vont commencer dans les prochaines semaines pour réouvrir cette boulangerie début août ou au plus tard 
début septembre. 

Dernière info, le prochain Conseil Municipal sera le jeudi 06 juillet. 
Je lève la séance. Passez une bonne soirée, merci beaucoup à tous de votre participation. Au revoir. » 

r le maire lève la séance à 21h52. 

7crétaire de séance, 

' 
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